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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8023

Auteur(s) : Patrice de Sourches [particulier]

Bénéficiaire(s) : Soligny-la-Trappe, Notre-Dame de La Trappe (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1140-1200]

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
Patrice de Sourches accorde, sur ses terres, à l’abbaye de La Trappe, la franchise de tous droits à percevoir sur le
transport des marchandises appartenant à ladite abbaye.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Charencey  Hyacinthe (Comte de), Cartulaire de l’Abbaye de Notre-Dame de la Trappe, publié d’après le
manuscrit de la Bibliothèque Nationale, Alençon, Renaut de Broise (Société historique et archéologique de l’Orne),
1889, L. « De Walnoisia », n° I, p. 296.

Dissertation critique
L’abbaye Notre-Dame de La Trappe est fondée en 1140.
Peu d’indice à dater, mais cet acte est donc postérieur à cette année.
Le fait que cet acte présente une liste de témoins sans date suggère qu’il est antérieur à la fin du XIIe siècle.

Texte établi d’après a

Universis ecclesie filiis, Patricius de Cadurcis, salutem. Noverint omnes, tam presentes quam futuri, quod concedo
monachis de Trappa, pro salute anime mee et parentum meorum, quitantiam rerum suarum propriarum per totam
terram meam, ut liberum habeant transitum, prohibens ne quis eos molestare vel impedire ullo modo presumat.
Testibus hiis: Patricio Forsane, Garino de Puisat, Henrico Anglico, Ricardo Genero, Odone Teibot.


